Rapport de la réunion du Conseil Consultatif Asphalte du 11 septembre 2002 


	COMPTE-RENDU DE LA REUNION

	

	CONSEIL CONSULTATIF MELANGES ASPHALTIQUES


Date : 

jeudi 7 novembre 2002

Heure : 
09h30

Lieu : 

a.s.b.l. COPRO – Rue de Termonde 168, 1083 Bruxelles.

Présent :
M. C. Moraux (Président)

- CRR-OCW


M. J. Berger



- MET (D113)


M. L. Heleven


- LIN (AWV)


M. R. Tison



- LIN (Wegen en Verkeer Antwerpen)


M. N. Vanhollebeke


- ABPE-BVA (Deckx A.O.)


M. R. Joos



- ABPE-BVA (Aswebo)


M. P.P. Modde
- ABPE-BVA (D. Stadsbader-Flamand)


M. E. Keijers



- ABPE-BVA (Modern Asfalt)


M. J. Trigallez
- ABPE-BVA (Screg Belgium)


M. J.L. Marchal
- FWEV-BFAW


M. J. Horemans


- FEDIEX (Gralex - Porfibel)


M. L. Bertoux


- BELFILL (Ankersmit)


M. E. Barbé



- COPRO


M. D. Lacaeyse


- COPRO

Excusés :



Mme. A. Vanelstraete

- CRR-OCW


M. G. Lefèbvre


- MET (D 113)


M. V. Reeners
- Région de Bruxelles-Capitale

Absents :


M. J.M. de Donnea


- BENELUX BITUME (Nynas)


M. G. Van Geem


- MRW (Travaux Subsidiés)


M. J. Wustenberghs

- IBN-BIN


M. J. Saelens
-
Vlaamse Gemeenschap  
  (Gesubsidieerde Infrastructuur)

1
Approbation du compte-rendu de la réunion du 11 septembre 2002

L’ABPE signale que le point 5 du rapport n’est pas une décision du Conseil consultatif Asphalte. Cela est exact. Le terme “décision” se rapporte – comme indiqué dans la première phrase du deuxième alinéa – à la décision du MET et du LIN.

2
Contrôles complémentaires sur l'équipement et les études préalables

L’ABPE tente à nouveau d’expliquer que l’augmentation de la rétribution de production constitue un gros problème pour les fabricants. On demande s’il n’est pas possible de reporter encore un peu cette augmentation (jusqu’en juillet 2003, par exemple) de sorte que tous les entrepreneurs puissent en tenir compte dans leur adjudication.

COPRO attire à nouveau l’attention sur le fait que l’augmentation correspond à 0,1 % du prix d’une tonne d’asphalte et qu’il ne peut donc être question d’un gros problème. 

Rob Tison trouve que cette sorte de problème ne se poserait pas, si les autorités payaient COPRO directement. 

Ce qui est compris actuellement dans la rétribution de production ou ce qui doit être payé séparément apparaît encore comme assez confus. Dirk Lacaeyse précise que les choses comprises dans la rétribution de production sont plus ou moins les mêmes pour tous les fabricants. Celles, pouvant être fort différentes d’un fabricant à l’autre, sont facturées séparément. 

Sont compris dans la rétribution de production : 

-  le contrôle des rapports d’étalonnage, de la présence, du bon fonctionnement et de la   

   précision exigée de l’appareil, 

-  le contrôle de la traçabilité des résultats des études, 

-  la réalisation de coup de sonde en assistant aux études préalables. 

Sera facturé séparément et par visite :

-  assister aux étalonnages qui ne seraient pas exécutés par le fournisseur ou un 

   organisme accrédité par l’OBE, 

-  assister à toutes les vérifications des études,

-  dans le cas du SB 250 :  assister aux essais Cantabro –qui ne sont pas exécutés par le 

   Wegenbouwkunde ou par un laboratoire agréé. 

3
Etat de la situation des granulats non-certifiés

Il y a équivoque à propos du point 2 du rapport de la réunion précédente. Il est également difficile de rapporter cela clairement, vu qu’il n’y a pas encore un point de vue univoque. 

C’est pourquoi, l’AWV répète à nouveau que les autorités Flamandes ont déjà averti, il y a quelques années que tous les granulats doivent être certifiés BENOR dans un avenir proche. La date limite a toutefois toujours été à nouveau reportée. Fin 2002, tous les granulats devaient être BENOR et cette fois on n’a pas l’intention d’y déroger.

Cependant, il est question dans le SB 250 de matériau certifié BENOR ou équivalent. C’est à l’AWV de décider à partir du 1er janvier 2003 ce qui est équivalent ou ne l’est pas. COPRO devra se réunir avec l’AWV à ce propos, de sorte que la procédure qui devra être suivie pour la certification et l’enregistrement des mélanges asphaltiques puisse être établie. L’AWV donnera à COPRO, au moyen de cette procédure, la compétence pour le contrôle de l’équivalence. 

ABPE est d’accord que la période transitoire pour arriver à la certification BENOR n’a que trop duré maintenant. 

Fediex demande comment cela se déroule, alors, pour les concassés d’enrobés bitumineux. A ce sujet, on a travaillé ensemble avec l’ABPE et les autorités à un Règlement d’application TRA 13 pour les concassés d’enrobés bitumineux utilisés dans l’asphalte. 

Action :
COPRO et AWV conviennent de nouvelles lignes directrices. 

Les membres de Fediex continuent à travailler en vue de l’obtention de la marque BENOR. 

4
Décisions du Comité de certification Asphalte


Sujet 9

Un nouveau récapitulatif est montré comportant les plus récentes observations et sanctions. 

Certains membres demandent de pouvoir voir quelles remarques concernent le même fabricant et le nombre de fois qu’une même remarque a été faite chez un fabricant déterminé. COPRO devra essayer d’ajouter cela à son récapitulatif

Action :
COPRO essaye d’adapter le récapitulatif.

5 
Changement de matière première dans un mélange certifié / enregistré 

Vérification ou nouvelle étude ?  Sujet 4

Ce à quoi nous aspirions maintenant depuis si longtemps est finalement une réalité : la procédure est prête ! La partie de la procédure relative à la certification est prévue dans la plus récente version de la RNR 01 de COPRO. 

La partie de la procédure relative au cahier des charges apparaîtra dans une circulaire de l’AWV (SB 250). 

Le CRR travaille momentanément à une traduction de la procédure pour le MET. Il est maintenant malheureusement trop tard pour la prévoir encore dans la version 2003 du RW99. Monsieur Berger pense qu’on peut encore renvoyer dans le cahier des charges à une circulaire future. Le MET peut aussi alors rédiger une instruction plus tard avec la procédure à suivre. 

Chacun est d’accord sur le fait que la procédure doive être appliquée immédiatement pour le SB 250. Autrement, le cahier des charges devrait être littéralement appliqué et alors aucune matière première ne peut être changée sans l’accord des autorités adjudicatrices. 

Action :
MET discute de la procédure AWV-CRR-COPRO.



AWV et MET rédigent chacun une instruction.

6
Lay-out de la note justificative – fiche technique de l’asphalte


Sujet 16 (version 2001-01-17)
COPRO distribue pendant la réunion un nouveau projet de la version (1.2) de la note réglementaire à propos des notes justificatives, fiches techniques et études préalables. 

Les changements par rapport au projet de version précédent ont été parcourus.

Le contenu de ce document est approuvé par le Conseil consultatif. Afin de donner aux membres le temps d’examiner cela à leur aise, ils ont jusqu’au lundi matin 25 novembre 2002 pour mentionner les fautes éventuelles. 

La version définitive de la RNR 01 sera présentée au cours des journées de formation destinées aux laborantins et responsables qualités (fin novembre). 

Cette RNR 01 sera à nouveau discutée plus tard au sein du futur Conseil consultatif Asphalte coulé. 

Action:
COPRO rédige la version 2.0 de la RNR 01, en tenant compte des fautes mentionnées avant le 25 novembre. 

7
Certification des pierres pré-enrobées 

Certains fabricants ont demandé d’élargir la certification COPRO aux pierres pré-enrobées. Il y a pourtant certains problèmes : 

· quels essais doivent être prévus et à quelle fréquence ? 

· les cahiers des charges ne considèrent pas les pierres pré-enrobées comme un produit.

-
beaucoup de choses peuvent arriver entre le moment de la production et l’utilisation finale ; cela comporte beaucoup de risques. 

Il a, par conséquent, été décidé de ne pas reprendre les pierres pré-enrobées dans la certification. Quand l’utilisation de pierre et de bitume certifié ne suffit pas, le maître d’œuvre doit poser des exigences pour un contrôle par lot.

8
Discussion de la note réglementaire RNR 02 : vérification, étalonnage et calibrage 

Beaucoup doivent encore être exécutés cette année. C’est pourquoi COPRO trouve qu’il est préférable de reporter la discussion au début de l ‘année prochaine. 

Après cette discussion, une nouvelle version de la RNR 02 verra, de toute façon, alors le jour. 

9
Stockage et durée de conservation des liants


Sujet 18

COPRO a transmis ce sujet au Conseil consultatif Bitume et PMB. Est poursuivi là-bas.  

10
Contrôle des fines de récupération


Sujet 19

Le texte de la prochaine version du CCT RW99 a profondément été adapté en ce qui concerne les fillers pour les revêtements bitumineux. 

Le MET a demandé à COPRO de prévoir un contrôle interne et externe sur les fines de récupération. 

A ce point, nous ne pouvons pas vraiment arriver à un résultat vu que trop de désaccord existe encore à propos du nouveau texte du cahier des charges. 

Finalement, il a été proposé d’attendre un document de travail clair avec le nouveau texte du cahier des charges et il a été demandé au MET de mettre au point une première proposition en rapport avec ces contrôles. 

Ces vérifications devront être exécutées en tenant compte que les fines de récupération devront être contrôlées par environ 30 tonnes. On ne peut en tout cas pas être plus souple que le contrôle sur le filler d’apport. 

COPRO constate que ces contrôles des fines de récupération ne sont, de prime abord, d’application que pour les mélanges asphaltiques selon le CCT RW99 et que les lignes directrices actuelles relatives au SB 250 restent inchangées. 

Action :
MET se charge d’un document de travail avec le texte du cahier des charges et élabore une proposition en rapport avec les contrôles à exécuter et les fréquences. 

11
Réunions prochaines

Les prochaines réunions du Conseil consultatif auront lieu chez COPRO, 

- le mercredi 5 février 2003 à 9h30,

- le jeudi 22 mai 2003 à9h30.

A midi, des petits pains seront prévus de sorte que la réunion puisse (éventuellement) se prolonger dans l’après-midi. 
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